
DESCRIPTION TECHNIQUE DES DISTRICTS ÉLECTORAUX 
 
Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville  85 130 électeurs 

 
District électoral du Sault-au-Récollet  20 708 électeurs 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Henri-Bourassa Est et de la limite nord-
est de l’arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le 
sud-est, la limite nord-est et sud-est de l'arrondissement, la voie ferrée longeant la rue de Louvain 
Est, le prolongement en direction sud-est de l'avenue Péloquin, cette dernière rue, la rue 
de Port-Royal Est, l'avenue Saint-Charles et son prolongement en direction nord-ouest, les limites 
nord-ouest et nord-est de l'arrondissement, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Saint-Sulpice  21 610 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue de Louvain Est et de la limite nord-est de 
l'arrondissement; de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, 
les limites nord-est, sud-est et sud-ouest de l'arrondissement, le boulevard Henri-Bourassa Ouest, 
l'avenue du Bois-de-Boulogne, la rue Arthur-Lismer et son prolongement en direction nord-est, la 
voie ferrée longeant la rue René-Bauset, la rue Sauvé Ouest, la rue Clark et son prolongement en 
direction sud-est, la voie ferrée longeant la rue de Port-Royal Est, la limite nord-est de 
l'arrondissement, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral d’Ahuntsic  21 241 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue Saint-Charles et de la rue de Port-Royal Est; 
de là, successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-ouest, la rue 
de Port-Royal Est, l'avenue Péloquin et son prolongement en direction sud-est, la voie ferrée 
longeant la rue de Port-Royal Est, le prolongement en direction sud-est de la rue Clark, cette 
dernière rue, la rue Sauvé Ouest, la voie ferrée longeant la rue René-Bauset, le prolongement en 
direction nord-est de la rue Arthur-Lismer, cette dernière rue, l'avenue du Bois-de-Boulogne, le 
boulevard Henri-Bourassa Ouest, le boulevard de l'Acadie et son prolongement en direction 
nord-ouest, la limite nord-ouest de l'arrondissement, le prolongement en direction nord-ouest de 
l'avenue Saint-Charles, cette dernière avenue, et ce jusqu'au point de départ. 
 
District électoral de Bordeaux-Cartierville 21 571 électeurs 
En partant d’un point situé à l'intersection de la rue Pasteur et du boulevard de l'Acadie; de là, 
successivement, les lignes et les démarcations suivantes : vers le sud-est, le boulevard 
de l'Acadie, le boulevard Henri-Bourassa Ouest, les limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest de 
l'arrondissement, le prolongement en direction nord-ouest du boulevard de l'Acadie, ce dernier 
boulevard, et ce jusqu'au point de départ. 


